
 
CONVOCATION 

 
 

La Mutuelle du Personnel de l’Assemblée nationale, dont vous êtes membre, tiendra sa 
deuxième Assemblée générale statutaire de l’année 2008 le : 
 

Vendredi 23 mai 2008 à 13 h 30 
Salle 6237 – Palais Bourbon 

 
(Les adhérents en retraite sont priés de se présenter à l’entrée  

du 126 rue de l’Université munis de la présente convocation et d’une pièce d’identité) 
 
 
Si le quorum n'est pas atteint, une nouvelle assemblée générale se tiendra en salle du 
personnel le vendredi 23 mai 2008 à 13 h 45 avec le même ordre du jour. 

 
 
 

ORDRE DU JOUR 
 

Le vote pour le renouvellement des administrateurs 
aura lieu avant l'entrée dans la salle 

 
 
 
 

1. - Rapport d'activité 2007. 

2. - Rapport financier : présentation des comptes de l’année 2007.  

3. - Rapport du commissaire aux comptes (Innovances Michel Tudel & Associés). 

4. - Approbation des comptes annuels 2007. (vote de la motion B)

5. - Affectation du résultat des comptes 2007. (vote de la motion C)

6. - Présentation et vote du budget prévisionnel 2008. (vote de la motion D)

7. - Ouverture d’une campagne chèques-vacances de rattrapage (souscription du 1er au 30 
septembre 2008) ouverte aux adhérents n’ayant pas souscrit en 2007 ou en 2008. (vote 
de la motion E) 

8. - Délégation de pouvoir au conseil d’administration pour l’étude et la mise en place d’un 
système de cautionnement pour la location (couplée avec MPAN Location) (vote de la 
motion F)

9. - Renouvellement des administrateurs. 

10. - Questions diverses.  

Paris, le 18 avril 2008 
 

Le Président 
Pascal DERIANCOURT 
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Extrait des statuts : 
Article 16 

L’assemblée générale procède à l’élection des membres du conseil d’administration et, le 
cas échéant, à leur révocation. Elle élit également les membres de la commission de 
contrôle ou, à défaut, peut nommer un commissaire aux comptes et un suppléant. 
Elle statue sur : 
1° les statuts et leurs modifications ; 
2° le règlement intérieur et ses modifications ; 
3° les activités exercées ; 
4° les avantages offerts ; 
5° les montants ou taux des cotisations et du droit d’adhésion, ainsi que le montant du 
fonds d’établissement ; 
6° l’adhésion à une union ou fédération, la signature d’un contrat collectif ou la 
conclusion d’une convention de substitution, la fusion avec une autre mutuelle ou union, 
la scission ou la dissolution de la mutuelle, ainsi que la création d’une autre mutuelle ; 
7° l’émission de titres participatifs, de titres subordonnés et d’obligations, ainsi que la 
souscription d’emprunts ; 
8° le transfert de tout ou partie du portefeuille de contrats, que la mutuelle soit cédante ou 
cessionnaire ; 
9° le rapport de gestion et les comptes annuels présentés par le conseil d’administration 
et les documents, états et tableaux qui s’y rattachent ; 
10° le budget prévisionnel pour l’exercice suivant, indiquant notamment le montant des 
provisions pour les aides et les prêts et le montant maximum du crédit consacré au 
tourisme social ; 
11° toute question relevant de sa compétence en application des dispositions législatives 
et réglementaires en vigueur. 
 

Article 17 : 
Lorsqu’elle se prononce sur la modification des statuts, les activités exercées, les 
avantages offerts, les montants ou taux des cotisations et du droit d’adhésion, le transfert 
de portefeuille, les principes directeurs en matière de réassurance, la fusion, la scission, la 
dissolution ou la création d’une mutuelle ainsi que sur la délégation de pouvoir prévue à 
l’article 20, l’assemblée générale ne délibère valablement que si le nombre de ses 
membres présents, représentés ou ayant fait usage de la faculté de vote par 
correspondance ou par Internet est au moins égal à la moitié du total des membres. 
Si, lors de la première convocation, l’assemblée n’a pas réuni le quorum fixé à l’alinéa 
précédent, une seconde assemblée peut être convoquée qui délibère valablement si le 
nombre de ses membres présents, représentés ou ayant fait usage de la faculté de vote par 
correspondance ou par Internet, représente au moins le quart du total des membres. Les 
décisions doivent alors être adoptées à la majorité des deux tiers des suffrages 
exprimés…" 
 
 

Article 31 
Le conseil d’administration détermine les orientations de la mutuelle et veille à leur 
application. 
Il opère les vérifications et contrôles qu’il juge opportuns et se saisit de toute question 
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intéressant la bonne marche de la mutuelle. Chaque administrateur reçoit toutes les 
informations nécessaires à l’accomplissement de sa mission et se fait communiquer les 
documents qu’il estime utiles. 
A la clôture de chaque exercice, le conseil arrête les comptes annuels et établit un 
rapport de gestion qu’il présente à l’assemblée générale. 
Il est compétent pour décider d’agir en justice ou de défendre la mutuelle dans des actions 
intentées contre elle. 
Il procède, s’il y a lieu, à la désignation des membres qu’il délègue dans d’autres 
organismes, dans le respect des dispositions de l’article L. 114-23 du code de la 
mutualité.  
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MOTION B 
(Point de l'ordre du jour : n° 4) 

 
 
 
 

Conformément aux articles 16 et 31 des statuts nous demandons à l'assemblée générale 
d’approuver les comptes annuels 2007. 
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MOTION C 
(Point de l'ordre du jour : n° 5) 

 
 
 
 

Conformément aux articles 16 et 31 des statuts nous demandons à l'assemblée générale de 
statuer sur l’affectation du résultat des comptes 2007. 

 
 

 
Le résultat de l’exercice 2007, bénéficiaire de 21 381,43 euros, est affecté aux réserves libres. 
 
 
La participation aux bénéfices du reliquat de l’assurance décès 2006 est affecté aux réserves 
de l’assurance-décès CNP 125 L pour un montant de12.597,25 euros. 

 

Motivations : 
Le montant à redistribuer (12.597,25 euros) est trop faible pour faire l’objet d’une redistribution dans 
l’immédiat (somme à répartir entre 1.656 adhérents en fonction des cotisations versées).  La mise en réserve 
permettra de regrouper cette somme avec la prochaine distribution de la participation aux bénéfices. 
 
 

La participation aux bénéfices de l’assurance-décès des prêts immobiliers est affectée à la 
réserve assurance-prêt MFPrima pour un montant de 29.078 euros. 
 

Motivations : 
Les bénéfices des contrats d’assurance collectifs sur les prêts immobiliers s’élèvent à 29 078 euros.  Sur 
recommandation de MFP Prima, les fonds sont mis en réserve, un contentieux en cours entre la CNP et MFP 
Prima pouvant conduire à une remise en cause par les tribunaux de la distribution de la participation aux 
bénéfices. 
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MOTION D 
(Point de l'ordre du jour : n° 6) 

 
 
 
 

Conformément à l’article 16 des statuts nous demandons à l'assemblée générale de se 
prononcer sur le budget prévisionnel pour l’exercice 2008. 
 
 



RECETTES
cotisations adhérents 115 865 €
participation employeur (calculée à 25% des cotisations) 66 216 €
valeurs mobilières 6 000 €
Remboursement des frais de compta liés au commissaire aux comptes 2 999 €
Remboursement des frais de commissaire aux comptes 6 600 €

BUDGET MUTUELLE 197 680 €
PRESTATIONS ŒUVRES SOCIALES
MPAN Assistance 8 000 €
Chèques-vacances (une campagne d'été et une campagne de rattrapage 
2007/2008) 44 312 €
Caution 16 034 €
Aide séjour enfants handicapés 5 000 €
APR 80 000 €
Secours 3 000 €
Remboursement TV hospitalisation 1 500 €

TOTAL DES PRESTATIONS ŒUVRES SOCIALES 157 846 €
FRAIS GENERAUX
Assurance responsabilité civile des administrateurs (MACIF) 2 684 €
Cotisation Mutualité Fonction Publique 2 401 €
Cotisation forfaitaire chef de famille Fédération Mutualité Parisienne 276 €
Charges financières (frais de tenue de compte, etc.) 800 €
Honoraires comptables 11 999 €
Commissaire aux comptes 6 600 €
Conseiller juridique 4 900 €
Hébergement site internet 1 500 €
Abonnement journal retraités 4 040 €
Impôts 1 500 €
Frais funéraires : couronnes & don Fondation de l'avenir /chocolats pour 
personnes âgées et hospitalisées (17 btes) 1 300 €
Mise sous pli (CAT la Gabrielle) 600 €
Frais poste 100 €
Divers 1 134 €

TOTAL DES FRAIS GENERAUX 39 834 €

TOTAL DES DEPENSES 197 680 €
Solde               0 €

Remboursement des prêts 60 000 €
Prêts sur l'honneur 10 000 €

BUDGET PRÉVISIONNEL 2008
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MOTION E 
(Point de l'ordre du jour : n° 7) 

 
 
 
 

Conformément à l’article 16 des statuts nous demandons à l'assemblée générale d’autoriser 
l’ouverture d’une campagne chèques-vacances de rattrapage pour les adhérents qui n’auraient 
pas précédemment souscrit à l’une des campagnes organisées en 2007 ou en 2008. 
 
 

Motivations : 
 
Le budget de la MPAN ne permet pas d’ouvrir à tous nos adhérents une seconde campagne chèques-vacances sur 
2008.  Il offre cependant aux adhérents qui n’auraient pas bénéficié de l’une des deux campagnes chèques-
vacances 2007 ou 2008 la possibilité de souscrire à une nouvelle campagne chèques-vacances sur l’année 2008. 
 
Les dates de souscription de cette campagne de rattrapage seront fixées du 1er au 30 septembre 2008 pour une 
remise des chèques-vacances en février 2009. 
 
Toute information utile sera disponible sur le site www.mpan.fr .  Les personnes qui n’ont pas accès à internet 
pourront contacter les personnels de la mutuelle au 01 40 63 88 43.  Sur simple demande, les formulaires 
d’inscription leur seront adressés par courrier. 
 
Pour rappel, la campagne chèques-vacances annuelle est ouverte du 1er au 31 janvier de chaque année. 
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MOTION F 
(Point de l'ordre du jour : n° 8) 

 
 
 
 

Conformément à l’article 16 des statuts nous demandons à l'assemblée générale d’autoriser 
une délégation de pouvoir au conseil d’administration pour l’étude et la mise en place d’un 
système de cautionnement pour la location (couplée avec MPAN Location). 
 
 

Motivations : 
 
La MPAN propose déjà à ses adhérents une prestation appelée MPAN Location qui permet aux adhérents et à 
leurs enfants âgés de moins de 26 ans de bénéficier d’un prêt sans intérêts dans le cadre d’un bail locatif.  Ce prêt 
permet de financer le premier mois de loyer, le dépôt de garantie et les frais d’agence dans la limite de trois mille 
euros.  Il est remboursable en dix mensualités. 
 
Un système de cautionnement de la location apparaît complémentaire de MPAN Location. 
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